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ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL (AGR)
CONCLU A GENEVE LE 15 NOVEMBRE 1975

PROPOSITION D'AMENDEMENT DB L'ALLBMAGNE
A L'ANNEXE I

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Lors de sa quatre-vingt-septieme session tenue a Geneve du 8 au
10 novembre 1993, le Groupe de travail principal des transports
routiers du Comite des transports interieurs de la Commission
economique pour 1'Europe, a examine conformement au deuxieme
paragraphe de 1'article 8 de 1'Accord susmentionne, un amendement a
1'annexe I dudit Accord qui avait ete propose par 1'Allemagne.

L'amendement propose a ete adopte a 1'unanimite des membres
presents et votants, qui comprenaient la majorite des Parties
contractantes presentes et votantes, ainsi qu'il ressort du rapport
du Groupe de travail principal des transports routiers
(doc. TRANS/SC1/352 du 22 novembre 1993) .

A cet egard, le Secretaire general desire rappeler les
paragraphes 1 a 5 de 1'article 8, qui stipulent :

"1. L'annexe I au present Accord pourra etre amendee par la
procedure definie dans le present article.

2. Sur la demande d'une partie contractante, tout
amendement propose par cette Partie a 1'annexe I au present
Accord sera examine par le Groupe de travail des transports
routiers de la Commission economique pour 1'Europe (CEE).

3. S'il est adopte par la majorite des membres presents et
votants, et si cette majorite comprend la majorite des Parties
contractantes presentes et votantes, 1'amendement sera
communique par le Secretaire general aux administrations
competentes des Parties contractantes directement interessees.
Sont considerees comme Parties contractantes directement
interessees :

a) dans le cas de 1'insertion d'une nouvelle route
Internationale A, ou de la modification d'une route
Internationale A existante, toute Partie contractante dont
le territoire est emprunte par la route en question;

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations Internationales interessees
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b) dans le cas de 1'insertion d'une nouvelle route,
internationals B, ou de la modification d'une route
Internationale B exJstante, toute Partie contractante
limitrophe du pays demandeur et dont le territoire est
emprunte par la (ou les) route(s) Internationale(s) A a
laguelle (auxquelles) la route Internationale B, nouvelle ou
a modifier, est relies. Seront egalement considerees comme
limitrophes au sens du present paragraphe deux Parties
contractantes sur le territoire desquelles se trouvent les
points terminaux d'une liaison maritime prevue par le trace
de la (ou des) route(s) Internationale(s) A specifiee(s)
ci-dessus.

4. Toute proposition d'amendement qui aura ete communiquee
conformement aux dispositions du paragraphe 3 du present article
sera acceptee si, dans le delai de six mois suivant la date de
cette communication, aucune des administrations competentes des
Parties contractantes directement interessees ne notifie au
Secretaire general son objection a 1'amendement. Si
1'administration d'une Partie contractante declare que son droit
national 1'oblige a subordonner son accord a 1'obtention d'une
autorisation specials ou a 1'approbation d'un organs legislatif,
le consentement de cette administration a la modification de
1'annexe I au present Accord ne sera considers comme donne, et
la proposition d'amendement ne sera acceptee qu'au moment ou
ladite administration aura notifie au Secretaire general que
1'autorisation ou 1'approbation requises ont ete obtenues. Si
cette notification n'est pas faite dans le delai de dix-huit
mois suivant la date a laquelle la proposition d'amendement a
ete communiquee a ladite administration, ou si, dans le delai. de
six mois specific ci-dessus, 1'administration competente d'une
Partie contractante directement interessee formula une objection
centre 1'amendement propose, cet amendement ne sera pas accepte.

5. Tout amendement accepts sera communique par le
Secretaire general a toutes les Parties contractantes et entrera
en vigueur pour toutes les Parties contractantes trois mois
apres la date de cette communication."

En application des dispositions du paragraphe 3 de 1'article 8
on trouvera ci-joint, a 1'intention des administrations competentes,
le texte, en langues anglaise, francaise et russe, de ces projets
d'amendements (doc. TRANS/SC1/R.241).

A cet egard, il y a lieu de rappeler le paragraphe 12 du
document TRANS/SC1/324 concernant la procedure definie dans
1'article 8, paragraphe 3 de 1'Accord, lequel paragraphe stipule :

"12. Au sujet de cette procedure le Groupe de travail a
estime que pour la rendre plus simple, les projets de
modifications adoptes devraient etre communiques a toutes les
Parties contractantes et non pas seulement aux 'Parties
contractantes directement interessees1 comme le prevo.it
1'Accord, etant entendu que pour 1'acceptation des
modifications, les dispositions du paragraphe 4 de 1'article 8
seraient pleinement appliquees."
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Conformement au paragraphs 4 de 1'article 8 susvise,
1'amendement propose sera repute accepte si, dans le delai de six
mois suivant la date de la presente notification, aucune des
administrations competentes des Parties contractantes directetnent
interessees ne notifie au Secretaire general d'objection a leur
egard.

Le 11 avril 1994

Ŝ
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COMMISSION gCONOMIQUE POUR L'EUROPE

COMITE DES TRANSPORTS INTERIEURS

Groups de travail principal des transports routiers
(Quatre-vingt-septieme session, 8-10 novembre 1993,
point 3 a) de 1'ordre du jour)

Reunion speciale sur 1'application de 1'Accord europeen
sur les orandes routes de trafic international (AGR)
(Douzieme reunion, 27-28 septembre 1993,
point 5 de 1'ordre du jour)

AMENDEMENTS A L'ANNEXE I DE L'ACCORD EUROPEEN SUR
LES GRANDES ROUTES DE TRAFIC INTERNATIONAL (AGR)

Transmis par le Gouvernement allemand

: L'article 8 de 1'Accord europeen sur les grandes routes de trafic
international (AGR) precise que : "sur la demands d'une Partie contractante,
tout amendement propose par cette partie a 1'annexe I de 1'Accord sera examine
par le Groupe de travail des transports routiers de la Commission economique
pour 1'Europe".

En application de cette procedure, le Gouvernement allemand a demande que
les amendements ci-apres soient apportes a 1'annexe I.

Les documents du Comite des transports interieurs et de ses organes
subsidiaires font 1'objet d'une distribution limitee. Us ne sont
communiques qu'aux gouvernements, aux institutions specialisees et aux
organisations gouvernementales et non gouvernementales qui participent aux
travaux du Comite et de ses organes subsidiaires; ils ne doivent etre
communiques ni a des journaux ni a des periodiques.

GE.93-23010 (F)
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1. Amendement propose :

B. Routes d'embranchement, de rocade ou de liaison

Modifier le trace de la route E 233 comme suit :

E 233 Hoogeveen-Haseliinne-Cloppenburg-Breme

2. Expos£ des motifs

Les pays concernes, les Pays-Bas et 1'Allemagne, ont estime que
1'achevement du troncon de 1'autoroute neerlandaise Al qui permettra la
jonction entre celle-ci et 1'autoroute allemande A30 entralnera une baisse
importante du trafic international sur le trongon Oldenzaal-Haselunne de
1'actuelle route E 233. II est done propose que la route E 233 aille de
Hoogeveen aux Pays-Bas a Breme via Haseliinne en Allemagne, ainsi qu'indique
sur la carte ci-jointe.
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